
Rapport de situation 

Site « des Tournants » le long du ruisseau de la Bacquelaine à Lincent 

 

Situation 

Le site d’intérêt dont il est question ici, dit « des Tournants », est composé d’un ensemble de 
9 parcelles de propriété communale sur la Commune de Lincent en province de Liège. D’une 
superficie totale de 3 ha 21 ares et 15 centiares, cet ensemble se situe de part et d’autre du 
ruisseau de la Bacquelaine, en limite est de la Province du Brabant wallon, entre les villages 
de Lincent et de Maret (Commune d’Orp-Jauche). La Bacquelaine prend sa source sur 
Lincent et s’écoule vers l’ouest jusqu’à sa confluence avec le ruisseau de la Petite Gette 
quelques 4700 mètres plus loin, sur la commune d’Orp-Jauche. L’ensemble est également 
bordé par la ligne de RAVeL n°147, s’étirant entre Gembloux et Landen. 

Le terrain est situé en zone agricole au plan de secteur, il ne possède aucun statut de 
protection et la chasse y est libre (1 journée par an en pratique). Le site se situe à environ 2 
km de la réserve Natagora des Caves Paheau. Ce terrain avait été relevé comme d’intérêt 
biologique dans le cadre des inventaires de terrain effectués par le Contrat de rivière Dyle-
Gette en 2008. Il est accessible depuis la « rue de la vallée » à Lincent. 
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Intérêt biologique 

Récemment, entre 2010 et 2011, des travaux d’assainissement ont eu lieu dans cette vallée 
(pose de collecteurs) ; le cours d’eau est donc désormais quasi totalement épuré. Pendant les 
travaux, un important linéaire a été déboisé, ce qui a permis de diversifier l’habitat de la 
vallée et de recréer des conditions locales propices au développement d’une certaine 
biodiversité, plutôt rare au niveau local. C’est ainsi que par la suite, le comité local 
environnement et la Commune de Lincent ont émis le souhait de lancer une réflexion autour 
du site pour envisager sa mise sous statut de protection juridique. 

Plusieurs visites sur place en présence des représentants communaux et associatifs (Natagora, 
Comité local environnement et CRDG) et ont donc été effectuées et ont permis de relever 
différents types de milieux intéressants (PV disponibles). 

Bien qu’encore peu présente et disséminée voire rudéralisée par endroits, une végétation 
typique des milieux humides tend à recoloniser les zones de mises à blanc. On y rencontre la 
laîche des marais Carex acutiformis, la baldingère Phalaris arundinaceae, l’iris des marais 
Iris pseudacorus, le cirse maraîcher Cirsium palustre, le scirpe des bois Scirpus sylvaticus, 
l’épilobe hirsute Epilobium hirsutum, la scrophulaire noueuse Scrophularia nodosa, la 
véronique des marais Veronica beccabunga, … 

Une large cariçaie (Carex acutiformis) est également présente sur le site. Elle est actuellement 
boisée mais présente un grand potentiel de restauration en vue d’agrandir sa surface et de 
reconstituer la prairie humide de fond de vallée originelle (les 2 grandes parcelles allongées 
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sont en effet renseignées comme « pâture » dans la matrice cadastrale, occupation du sol 
reprise également sur la carte de Ferraris). 

Divers suintements en provenance du talus du RAVeL sillonnent le site. Ils sont colonisés par 
de l’ache faux-cresson Helosciadium nodiflorum, de la baldingère et des carex. 

L’intérêt principal de ce site est lié à sa situation en pleine zone agricole intensive 
fréquemment perturbée. L’ensemble constitue donc une zone refuge très importante pour la 
faune et la flore locale ; sa proximité avec le corridor boisé du RAVeL renforce encore cet 
aspect. Le site se révèle déjà très attractif pour divers passereaux tels notamment la fauvette 
grisette ou la fauvette à tête noire ; des lièvres, renards et chevreuils y sont également 
régulièrement rencontrés. Toutefois, du fait de sa localisation, il pourrait également accueillir 
bruant jaune, rousserolle verderolle, moineau friquet ou bruant des roseaux (déjà contacté sur 
place en passage). Si des mares étaient creusées au niveau des zones ouvertes, le site se 
révélerait attractif pour les batraciens certes mais également libellules et limicoles de passage. 
Au moins 10 espèces de papillons ont déjà été contactées sur la zone, yc le RAVeL (citron, 
vulcain, carte géographique, piérides, tristan, myrtil, tircis, robert-le-diable, paon du jour, 
hespérie du dactyle, …).  

Divers travaux d’entretien ont déjà été entrepris sur la zone et ceci à l’initiative de la 
Commune de Lincent, montrant par là-même la volonté communale de voir ce site pérennisé 
et protégé. Ces travaux visent principalement à empêcher la reprise des ligneux, pour ne pas 
perdre l’intérêt du site, et à dégager la partie cariçaie actuellement boisée. 
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Perspectives 

Des projets d’acquisition d’autres parcelles sur le site sont en cours au travers du 
remembrement agricole. D’ici peu, la commune pourrait être propriétaire de l’ensemble des 
parcelles sur la zone en rive droite de la Bacquelaine jusqu’au tracé du RAVeL. De même, 
toujours dans le cadre du remembrement, la commune sera bientôt propriétaire d’une bande 
de 10 mètres en bord du plateau agricole, tout le long du site en rive gauche. Cette perspective 
est particulièrement intéressante en vue de protéger la zone et le cours d’eau des potentiels 
intrants diffus en provenance du plateau.  
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Des contacts ont également déjà pu être noués avec le propriétaire de parcelles situées de 
l’autre côté du RAVeL. Ce propriétaire  serait tout à fait enclin à inclure ses parcelles dans le 
périmètre de la potentielle réserve. Il s’agit d’une très longue parcelle boisée (frênaie sur 
pente sur sol calcaro-siliceux), ainsi que d’une pelouse sèche de petite dimension, dégradée 
mais présentant un certain potentiel de restauration.  

Des premières orientations de gestion ont déjà pu être définies au gré des diverses réunions 
sur le terrain et de la concertation effectuée entre les différents acteurs.  

L’éco-conseiller de la commune projette de réaliser sa formation « guide nature » autour de ce 
site. Par ailleurs plusieurs initiatives locales visant à nettoyer le site et à sensibiliser les 
citoyens ont déjà eu lieu sur place. 

 

Jérémie Guyon 

Contrat de rivière Dyle-Gette asbl 

 


